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FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TENNIS DE TABLE 
3, rue Dieudonné Costes, 75013 Paris 
 

 
PROCES-VERBAL 
CONSEIL FEDERAL 

 
Date :  20/03/2026 Horaire : 18h30 Lieu : Paris 

 
ÉTAT DE PRÉSENCE 

Prénom & Nom Fonction Statut 
Gilles ERB Président Présent 
Carine BLOCH Vice-présidente Présente 
Adrien DODU Trésorier général Présent 
Marie FRANCISCO Trésorière adjointe Présente 
Fabrice KOSIAK Vice-président Présent 
Cécile LEONARD Vice-présidente  Excusée 
Emmanuel MARZIN 1er Vice-président Présent 
Jean-Michel POULAT Secrétaire général Présent 
Isabelle WEGEL Vice-présidente  Présente 
Elodie WEY Elue fédérale Excusée 
Vuthny SAVAN Secrétaire générale adjointe Distanciel 
Vincent BLANCHARD Elu fédéral Présent 
Christophe PORTE Elu fédéral  Présent 
Claire DELPOUVE Elue fédérale Excusée 
Sarah HANFFOU Elue fédérale Présente 
Eric HENNEMANN Elu fédéral Présent 
Sophie LARCHER Elue fédérale Présente 
Stéphane LEBRUN Elu fédéral Excusé 
Patrick BEAUSSART Elu fédéral Présent 
Sophie BODIN Elue fédérale Présente 
Gwen GERONIMI Elue fédérale Présente 
Kévin VERDOT Elu fédéral Excusé 
Pascal BERTRAND Représentant des arbitres Présent 
Corinne COME Représentante des arbitres Présente 
Jean-Christian GREMILLON Représentant des éducateurs Excusé 
Thierry ALBERTIN Président de Ligue Présent 
Elidia ALCIDE DIT CLAUZEL Présidente de Ligue Excusée 
Isabelle ALLIOT-MICHOUX Présidente de Ligue Excusée 
Nico ANGENON Président de Ligue Présent 
Sylvie AVIT RELET Présidente de Ligue Excusée 
Jean-René CHEVALIER Président de Ligue Présent 
Philippe DUMONTEIL Président de Ligue Présente 
Bernard FERRIERE  Président de Ligue Distanciel 
Charles GAVEAU Président de Ligue Excusé 
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Prénom & Nom Fonction Statut 
Patrick GILLMANN Président de Ligue Excusé 
Jean-Luc GUILLOT Président de Ligue Excusé 
Gérald HUIOUTU Président de Ligue Excusé 
Patrick LUSTREMANT Président de Ligue Excusé 
Renan THEPAUT Président de Ligue Présent 
Ambdillah TOUMBOU Président de Ligue Excusé 
Robert VASSEUR Président de Ligue Excusé 
Marion VAYRE Présidente de Ligue Excusée 
Hélène VILO Présidente de Ligue Excusée 
Jean-Nicolas BARELIER DTN Présent 
Magali ANDRIER DG / DTNA Présente 
Thomas CHEVALIER DGA Présent 
Nicolas DENNIELOU Chef de cabinet Excusé 
Invités   
Bernard FOUCHER Président comité d’éthique et 

déontologie de la FFR 
Présent 

 

 
Ordre du jour 

 
1. Actualités du Président 

 
2. Focus pôle Territoire – feuille de route 

 
3. Intervention de Bernard Foucher sur le conflit d’intérêt 

 

 
 
 
 

Présentateur Information 
Gilles ERB 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Actualités du Président 
- Résultats exceptionnels des joueurs des équipes de France (WTT, 

Top 16 Montreux,…). 
- Les discussions avec Macao pour obtenir l’organisation de la 

coupe du Monde vont dans le bon sens. Elles se poursuivront du 30 
mars au 5 avril. 

- La guerre dans le Golfe a entrainé des reports de rencontres Pro. La 
FFTT a su prendre des décisions rapides et adaptées. 

- Des séminaires avec les présidents de Ligue ont été programmés. 
Ils permettront de travailler en amont des Conseils Fédéraux. Le 1er 
s’est tenu le 13 mars au siège fédéral (prochain le 17 avril à Metz). Il 
a permis d’aborder les points suivants : 
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Présentateur Information 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Forces, utilité et modernité des Ligues et de la FFTT 
o 100 ans de la FFTT 
o Tarifs des licences 
o Plaidoyer pour le ping dans le cadre des municipales. La 

version numérique transmise à tous les clubs et aux réseaux 
des maires 

- Fédération à mission : Les indicateurs sont en cours d’élaboration 
par le comité de suivi. Ils seront présentés au Conseil Fédéral de 
mai. 

- 100 ans de la FFTT,  
o Une année de festivité (WTT, AG, Trophées du ping …) 
o Pour tous (clubs, pratiquants, dirigeants …) 
o Ils doivent permettre de créer « un club » FFTT 
o Parmi toutes les actions, une ou plusieurs soirées de gala à 

organiser 
o Il est à mener comme un projet de développement du 

tennis de table français 
- Un déplacement à venir du président à Mayotte et la Réunion pour 

le compte du CNOSF suivi d’un déplacement FFTT à la Guadeloupe 
dans le cadre des nouvelles élections du comité directeur de la 
Ligue 

- Une nouvelle version du Freeping tour va être mise en place : 
L’objectif est de profiter des 6 étapes de ping tour pour faire briller 
les partenaires des clubs de Pro A. Deux univers seront mis en 
place : 

o Salon des clubs et expérience des univers de pratique 
o Ping Tour exhibition 

Des clubs ont déjà montré leur intérêt. Le cahier des charges peut 
être adapté aux contraintes rencontrées (taille de la place qui 
accueille ping tour par exemple). 

- Ping Santé : Une opération « 1 raquette, 1000 tables » va être lancée 
ainsi que des actions autour de la date nationale du 14 novembre. 

- Le président informe le Conseil Fédéral que les grands livres 
comptables 2021 à 2023 ont bien été transmis au format 
numérique à Kevin Verdot suite à sa demande. Au regard d’une 
nouvelle demande de Kévin Verdot, il ne lui sera pas transmis la 
convention FFTT – Université de Strasbourg car ce document 
n’existe pas.  
 

Magali 
ANDRIER 

Focus Pôle Territoire – Feuille de route 
- 7 engagements du projet fédéral sont portés par le PACTE 
- Les priorités du pôle 

o Soutenir les clubs 
o Piloter une fédération à l’écoute des territoires 
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Présentateur Information 
o Mettre en place un observatoire des pratiques au service 

des territoires 

 
 

En ce qui concerne la journée du 11 novembre dédiée aux féminines, les 
territoires veulent savoir si cette journée est sanctuarisée au bénéfice des 
tournois nationaux retenus pour l’opération ou si des actions au bénéfice 
du ping féminin peuvent être mises en place ce même jour. 
 

Bernard 
FOUCHER 

Conflit d’intérêts 

 
 

Qu’est-ce que l’éthique ? Des valeurs ? Des comportements ? Ce dont 
nous sommes sûrs, c’est qu’il ne s’agit pas du disciplinaire. Dans l’absolu, 
en droit français, l’absence d’éthique n’est pas automatiquement soumise 
à sanction. Le périmètre des conflits d’intérêts est bien du ressort du 
comité d’éthique qui peut également s’autosaisir d’un sujet. Article L131-15-
1 de la loi 2017, Modifié par LOI n°2022-296 du 2 mars 2022 - art. 39. 
 
Les fédérations délégataires, le cas échéant en coordination avec les 
ligues professionnelles qu'elles ont créées, établissent une charte 
d'éthique et de déontologie conforme aux principes définis par la charte 
prévue à l'article L. 141-3.  
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Présentateur Information 
Elles instituent en leur sein un comité d'éthique, dont elles garantissent 
l'indépendance. Ce comité veille à l'application de la charte mentionnée 
au premier alinéa du présent article ainsi qu'au respect des règles 
d'éthique, de déontologie, de prévention et de traitement des conflits 
d'intérêts qu'elle définit. Il saisit le cas échéant les organes disciplinaires 
compétents.  
 
Le comité d'éthique est compétent pour déterminer la liste des membres 
des instances dirigeantes nationales et régionales des fédérations 
délégataires ainsi que des commissions mentionnées dans les statuts 
prévus à l'article L. 131-8, des ligues professionnelles et des organismes 
mentionnés à l'article L. 132-2 qui lui adressent une déclaration faisant 
apparaître les intérêts détenus à la date de leur nomination, au cours des 
cinq années précédant cette date et, au moyen de déclarations 
rectificatives, jusqu'à la fin de l'exercice de leur mandat. Il saisit la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique de toute difficulté 
concernant ces déclarations d'intérêts. 
 
Il convient de modifier les règlements, pour que le comité d’éthique et de 
déontologie puisse saisir les instances disciplinaires en cas de non 
signature de la déclaration d’intérêt. En complément de la charte 
d’éthique, la FFR a rédigé un règlement sur la prévention et le traitement 
des conflits d’intérêts.  
 
Il convient de se déporter lorsque le sujet abordé place l’élu, le salarié ou 
le cadre technique en situation de conflit d’intérêts. Cela relève de la 
responsabilité individuelle.  
 

Le Président rappelle que les usages, normes sociales, comportements 
changent et nécessitent de fait une évolution de nos pratiques. L’objectif 
n’est pas de nous mettre en difficulté sur cette thématique mais bien 
qu’elles nous permettent de protéger les élus et de protéger la fédération. 
L’objectif est bien d’avancer par étapes et de progresser au fur et à 
mesure.  Ainsi, la modification des règlements généraux, notamment de la 
charte d’éthique, en la matière, dans le cas de non signature de la 
déclaration d’intérêts doit être abordée dès le Conseil Fédéral de mai et, 
pour ce qu’il en est de la charte d’éthique, encore à l’AG de juin.  
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Date :  21/03/2026 Horaire : 8h30 Lieu : Paris 
 
ÉTAT DE PRÉSENCE 

Prénom & Nom Fonction Statut 
Gilles ERB Président Présent 
Carine BLOCH Vice-présidente Présente 
Adrien DODU Trésorier général Présent 
Marie FRANCISCO Trésorière adjointe Présente 
Fabrice KOSIAK Vice-président Présent 
Cécile LEONARD Vice-présidente  Présente 
Emmanuel MARZIN 1er Vice-président Présent 
Jean-Michel POULAT Secrétaire général Présent 
Isabelle WEGEL Vice-présidente  Présente 
Elodie WEY Elue fédérale Présente 
Vuthny SAVAN Secrétaire générale adjointe Présente 
Vincent BLANCHARD Elu fédéral Présent 
Christophe PORTE Elu fédéral  Présent 
Claire DELPOUVE Elue fédérale Présente 
Sarah HANFFOU Elue fédérale Présente 
Eric HENNEMANN Elu fédéral Présent 
Sophie LARCHER Elue fédérale Présente 
Stéphane LEBRUN Elu fédéral Excusé 
Patrick BEAUSSART Elu fédéral Présent 
Sophie BODIN Elue fédérale Présente 
Gwen GERONIMI Elue fédérale Présente 
Kévin VERDOT Elu fédéral Excusé 
Pascal BERTRAND Représentant des arbitres Présent 
Corinne COME Représentante des arbitres Présente 
Jean-Christian GREMILLON Représentant des éducateurs Présent 
Thierry ALBERTIN Président de Ligue Présent 
Elidia ALCIDE DIT CLAUZEL Présidente de Ligue Excusée 
Isabelle ALLIOT-MICHOUX Présidente de Ligue Excusée 
Nico ANGENON Président de Ligue Présent 
Sylvie AVIT RELET Présidente de Ligue Excusée 
Jean-René CHEVALIER Président de Ligue Présent 
Philippe DUMONTEIL Président de Ligue Présent 
Bernard FERRIERE  Président de Ligue Distanciel 
Charles GAVEAU Président de Ligue Excusé 
Patrick GILLMANN Président de Ligue Excusé 
Jean-Luc GUILLOT Président de Ligue Présent 



 

Page 7 sur 20 
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Prénom & Nom Fonction Statut 
Gérald HUIOUTU Président de Ligue Excusé 
Patrick LUSTREMANT Président de Ligue Excusé 
Renan THEPAUT Président de Ligue Présent 
Ambdillah TOUMBOU Président de Ligue Excusé 
Robert VASSEUR Président de Ligue Présent 
Marion VAYRE Présidente de Ligue Excusée 
Hélène VILO Présidente de Ligue Excusée 
Jean-Nicolas BARELIER DTN Présent 
Magali ANDRIER DG / DTNA Présente 
Thomas CHEVALIER DGA Présent 
Nicolas DENNIELOU Chef de cabinet Excusé 
Invités   
   

 

Ordre du jour 
 

4. Informations du DTN  
5. Parcours Prévention Santé  
6. Stratégie événementielle  
7. Filiale commerciale  
8. Composition des Commissions  
9. Modifications PSF 2026  
10. Coupe Nationale Vétérans  
11. Modifications règlementaires  
12. Parité dans les Ligues, et représentants départementaux – grands principes  
13. Point Secrétariat Général  

 

 
 
 
 

Présentateur Information 
Jean-
Nicolas 
BARELIER 
 
 

Informations du DTN 
- Voir présentation en annexe 
- Une présentation des dispositifs d’accompagnement des jeunes 

vers le Haut Niveau est demandée pour un prochain Conseil 
Fédéral 

Claire 
DELPOUVE 

Parcours prévention santé (PPS) 
Le PPS est un parcours en ligne voué à sensibiliser aux risques, précautions 
et recommandations liés à la pratique sportive via du contenu 
pédagogique.  Ce dispositif a vocation à remplacer le traditionnel 
certificat médical dans certains cas. 
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Présentateur Information 
Le PPS ne concerne pas les sportifs de haut niveau qui disposent d’un 
dispositif spécifique 
Il est prévu qu’une information sur les règles de cardiologie dans le sport 
soient transmises en même temps que son attestation de licence. 
Il est confirmé que la durée du PPS sera calé sur la validité de la licence à 
savoir une fin de validité au 30 juin (fin de saison).  
Dans tous les cas le certificat médical peut être fourni en lieu et place d’un 
PPS ou d’un auto-questionnaire. 
Il est indiqué que les données médicales du PPS ne sont pas stockées dans 
le SI. 
 
Les principes présentés en séance, sous la présentation « Option 2 » sont 
adoptés à l’unanimité (22 votants). 

 
Les règlements détaillés sur les bases de ces principes seront soumis au 
vote du Conseil fédéral du mois de mai. 
 

Gilles ERB Stratégie événementielle 
La volonté de la FFTT est d’organiser de grands évènements. 
Pourquoi ? 

- Soutenir l’engouement autour du ping (engouement qui bénéficie 
aux clubs) 

- Créer plus de contenu pour les médias 
- Parler du ping aux non-pongistes (relais des médias) 
- Hisser la valeur du ping pour les partenaires (actuels et futurs) 
- Générer des nouvelles ressources (ce n’est pas encore le cas) 
- Permettre la performance de nos champions (ils performent plus 

dans leur pays) 
 
Il nous faut rendre le championnat Pro plus attractif. 
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Présentateur Information 
Nous avons une opportunité d’organiser une Coupe du Monde en France 
mais l’exigence du détenteur des droits est que l’organisation se déroule 
à Paris. Problème, pas de salle disponible à Paris en 2027. 
 
Il nous faut garder le WTT Champions Montpellier en 27/28 et nous avons 
peut-être l’opportunité d’organiser en WTT Grand Smash à Paris 2029. 
La FFTT va notamment aussi postuler à l’organisation du Top 16 européen 
en 2028. 
Il est indiqué que le marché français du tennis de table est le second 
marché mondial derrière celui de la Chine. 
 
A noter, une exhibition organisée par une société privée (indépendante, 
non mandatée par la FFTT) les 19-20-21-22 décembre 2026 à Amiens, 
Reims, Metz et Paris avec 4 joueurs de très haut niveau.  
 
L’organisation de grands événements fait face à certaines difficultés : 

- Le problème de calendrier surchargé ; 
- Les aides financières (État et collectivités) sont faibles au regard 

des possibilités d’autres pays ; 
- Le risque financier qui reste important à la vue des sommes 

nécessaires (exemple Hosting Fee pour WTT Smash 5M$ ou Prize 
money Coupe du Monde 1M$). 

 
Gilles ERB Filiale commerciale 

Comme cela a été abordé dans le point « Stratégie événementielle », la 
gestion du risque financier est à prendre en compte pour l’organisation de 
grands évènements internationaux.  
Pour protéger la FFTT de ce risque, il est étudié pour 2027 la création d’une 
filiale commerciale qui aurait à sa charge l’organisation des grands 
événements, avec à son bénéfice une partie des dividendes générés mais 
à sa charge la gestion du risque. 
La FFTT va se faire accompagner par une société spécialisée dans la mise 
en place de cette filiale. 
Le calendrier est serré si l’on veut que la filiale commerciale soit effective 
en 2027. Des points d’étapes seront effectués régulièrement en réunion sur 
l’avancé de ce dossier.  
 
En marge de cette dernière, il est posé la question des revenus générés 
par les Paris Sportifs. Les montants ne sont pas connus du Président de la 
FFTT. Mais la FFTT en tant que fédération à mission n’est pas favorable à 
pousser les paris sportifs au regard des dérives qu’ils produisent 
(addiction en particulier). 
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Présentateur Information 
Il est convenu en séance qu’une présentation du budget d’organisation 
d’un championnat de France sera effectué dans un prochain Conseil 
Fédéral. 
 
 

Jean-Michel 
POULAT 

Composition des commissions 
La candidature de Joffrey NIZAN pour la Commission Sportive Fédérale est 
adoptée à l’unanimité (22 votants). 
La candidature de Didier WOLFSTYN pour la commission médicale est 
adoptée à l’unanimité (22 votants). 
En préambule du vote qui suit, il est indiqué la suppression de la pratique 
qui voulait que le président du Comité d‘Ethique et de Déontologie soit 
aussi président de la commission PSF. C’est d’autant plus nécessaire qu’un 
président de Comité d’Ethique et de Déontologie doit être indépendant et 
donc ne siéger dans aucune commission. 
La candidature de Bruno BELLET à la présidence de la commission PSF est 
adoptée à l’unanimité (22 votants). 
 

Eric 
HENNEMANN 

Modifications PSF 2026 
Quelques modifications marginales sont apportées sur les principes votés 
au précédent Conseil Fédéral.  

 
 
Elles sont adoptées à l’unanimité (22 votants). 
 

Fabrice 
KOSIAK 

Coupe Nationale Vétérans 
Il est proposé de renommer la Coupe Nationale Vétérans en Coupe 
Nationale Vétérans Claude Cheftel et de ne plus associer de nom de 
personne aux noms des différentes catégories. 
 
À la suite de l’argumentaire présenté en séance, il est proposé de réduire 
le nombre d’équipes qualifiées au niveau national dans la catégorie 40 
ans à 16 équipes au lieu de 24 équipes. 
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Présentateur Information 
Cet ensemble de propositions est adopté par 21 voix pour, 2 abstentions et 
0 voix contre (23 votants). 
 
Il est demandé qu’une pré-inscription informatisée des équipes puisse 
être mise en œuvre pour faciliter le travail du pôle compétition. 
 

Elodie WEY Modifications réglementaires 
- Modifications disciplinaires relatives aux cartons 

Ajout d’un rappel informant qu’il n’est pas réglementaire de demander 
une somme financière à un joueur pour valider une demande d’appel. 
Ajout également d'une mention permettant la comptabilisation de tous 
les cartons, même en cas d’absence d’un juge-arbitre ou d’un arbitre 
officiellement désigné. 
Adopté à l’unanimité (23 votants) 
 

- Modifications relatives à l’instance supérieure de discipline et à 
l’instance nationale de discipline 

Améliorer les conditions d’appel pour les présidents de club. Indiquer que 
le président de la FFTT peut faire appel des décisions de l’IND et les 
présidents de Ligue peuvent faire appels des décisions de l’IRD de leur 
région. Par ailleurs 3 membres du comité d’éthique peuvent solliciter l’IND. 
Enfin, ajout d'une mention permettant à un président de Comité 
départemental de saisir l'IRD. 
Adopté à l’unanimité (23 votants) 
 

- Modifications relatives au Mérite Fédéral 
L’objet de ces modifications est d’ouvrir l’obtention d’un mérite fédéral aux 
personnes qui sont intervenues de manière importante au niveau régional 
sans pour autant avoir participé aux instances nationales. 
Adopté à l’unanimité (23 votants) 
 

- Modifications relatives au championnat Pro A messieurs 26/27 
Il est précisé qu’il n’y aura pas de descente de Pro A messieurs en Pro B 
pour la saison 26/27. 
Adopté par 21 voix pour, 1 abstention  et 1 contre (23 votants) 
 

- Modifications relatives au championnat Pro 27/28 
Le règlement précise les fonctionnements de la phase régulière, des play-
off et play-down pour tous les championnats Pro. Il précise les conditions 
de multi-appartenance en Pro A dames. 
Ajout du paragraphe, pour la Pro A messieurs et Pro B messieurs "A l’issue 
de la phase régulière, l’équipe finissant 1ère accède directement à la 
demi-finale. Des play-off seront organisés à l’issue de la saison régulière. 
Leur organisation sera définie ultérieurement". Ces dispositions sont déjà 
en place pour la Pro A dames.  
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Présentateur Information 
Il sera précisé dans les règlements que la rencontre entre les vainqueurs 
des demi-finales des play-down ne se jouera pas (Ajout de la phrase "La 
rencontre entre ces deux équipes n’est pas jouée" concernant les équipes 
vainqueures des 2 demi-finales des play-down, pour les 3 divisions 
concernées) 
Adopté à l’unanimité (23 votants) 
 

Elodie WEY Parité dans les Ligues, et représentants départementaux – grands 
principes  
Les principes permettant la parité dans les Ligues pour la prochaine 
olympiade ainsi que la représentation des Comités au Conseil de Ligue 
sont présentés. Il sera intégré une spécificité pour les Ligues qui n’ont pas 
de Comités effectifs en leur sein.  
Adopté par 22 voix pour, 1 abstention et 0 voix contre.  
 

Il est rappelé sur les règlements des Ligues doivent être soumis à 
l’approbation de la FFTT. 

Jean-Michel 
POULAT 

Point secrétariat général 
Sur les indicateurs, la tendance sur la prise de licence se confirme. Léger 
recul par rapport à la saison précédente. Baisse de la licence Loisir, au 
profit d’une hausse de la licence Compétition.  
Il est demandé en séance des chiffres sur le taux d’occupation des salles 
au regard de leur capacité. Il n’y a pas aujourd’hui de chiffre sur le sujet 
dont il est bien partagé qu’ils seront difficiles à obtenir.  
Il est indiqué que l’action de la FFTT est d’inciter à la création de clubs et 
aux développements de nouveaux équipements. Dans le cadre du ping 
santé, des centres de rééducation peuvent être des lieux de pratique 
intéressants au même titre que les équipements des écoles, collèges, 
lycées et universités qui devraient s’ouvrir aux clubs. 
Le guide d’accueil de la FFTT donne des pistes pour accueillir plus et mieux. 
 

Sur le calendrier des délégués fédéraux sur les compétitions, il est précisé 
que la Coupe Nationale Vétérans aura lieu à Haguenau Wissembourg (67) 
les 2 et 3 mai 2026. 
 

Sur le calendrier sportif 26/27, il est débattu de la demande du président 
de la Ligue PACA, de décaler la 2ième journée du championnat par équipes 
prévue le 3 octobre 2026 au 26 septembre 2026 pour faciliter 
l’organisation à Antibes du Top 10 Européens Jeunes. Malgré les 
arguments mis en avant pour appuyer cette demande, des Présidents de 
Ligue indiquent que l’information a déjà été communiquée aux clubs et 
que les dispositions nécessaires ont déjà été prises en fonction des dates 
communiquées (réservations de salles, organisations d’événements,). 
Le point n’étant pas à l’ordre du jour pour un vote, il sera soumis au Bureau 
Exécutif du 23 mars 2026. Un accompagnement de la FFTT sera mis en 
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Présentateur Information 
place pour faciliter la participation des élus, des cadres techniques et des 
arbitres. 
 

Les propositions pour une réforme du Jury d’Appel sont présentées en 
séance et bien accueillies. L’objectif est d’assurer l’indépendance de cette 
instance. Les textes en ce sens seront soumis au prochain Conseil Fédéral. 
La conséquence de cette mise en place pourra impacter les Ligues et 
devra être étudié.  

 
 

 

Date : 21/03/2026 Horaire : 8h30 Lieu : Paris 
 
 
DÉCISIONS 

Description Décompte 
des voix 

Date de mise en application 

Principes de mise en place du 
Parcours de Prévention Santé 

Unanimité (22 
voix pour, 0 
abstention, 0 
contre) 

1 juillet 2026  

Composition des commissions 
Joffrey NIZAN intègre la CSF 
 
 

Unanimité (22 
voix pour, 0 
abstention, 0 
contre) 

Immédiate 
 

Composition des commissions 
Didier WOLSTYN intègre la commission 
médicale  
 

Unanimité (22 
voix pour, 0 
abstention, 0 
contre) 

Immédiate 

Composition des commissions 
Bruno BELLET est élu Président de la 
commission PSF 
 

Unanimité (22 
voix pour, 0 
abstention, 0 
contre) 

Immédiate 

Modifications PSF 2026  Unanimité (22 
voix pour, 0 
abstention, 0 
contre) 

Immédiate 

Coupe nationale vétérans 
16 équipes qualifiées en catégorie V40 
(au lieu de 24) 
La coupe est renommée Coupe 
Nationale Vétérans Claude Cheftel 

21 voix pour, 2 
abstentions, 0 
contre 

1 juillet 2026 
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Description Décompte 
des voix 

Date de mise en application 

Modifications réglementaires 
Modifications disciplinaires relatives 
aux cartons 
 

Unanimité (23 
voix pour, 0 
abstention, 0 
contre) 

1 juillet 2026 

Modifications réglementaires 
Modifications relatives à l’instance 
supérieure de discipline et à l’instance 
nationale de discipline 
 

Unanimité (23 
voix pour, 0 
abstention, 0 
contre) 

1 juillet 2026 

Modifications réglementaires 
Modifications relatives au Mérite 
Fédéral 
 

Unanimité (23 
voix pour, 0 
abstention, 0 
contre) 

1 juillet 2026 

Modifications réglementaires 
Modifications relatives au 
championnat Pro A messieurs 26/27 
 

Adopté (21 
voix pour, 1 
abstention, 1 
contre) 

1 juillet 2026 

Modifications réglementaires 
Modifications relatives au 
championnat Pro 27/28 
 

Unanimité (23 
voix pour, 0 
abstention, 0 
contre) 

1 juillet 2026 

Parité dans les Ligues, et 
représentants départementaux – 
grands principes  
 

Unanimité (22 
voix pour, 1 
abstention, 0 
contre) 

1 juillet 2026 
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